Conseil Municipal du ………………………..
MOTION

Parce que le développement et l’amélioration des transports en Essonne sont des éléments essentiels pour l’amélioration des conditions de vie des Franciliens, le STIF a engagé un certain nombre de réflexions stratégiques qui conduiront à la mise en œuvre d’un schéma de développement pour les 30 prochaines années.
Sur la ligne C du RER l’année 2008 a été marquée par une forte dégradation de la régularité du trafic.
En toute légitimité, les usagers de la ligne C attendent beaucoup de cette initiative.

Or, les informations en notre possession font craindre que les mesures présentées ne soient pas à la hauteur des enjeux et ne répondent pas aux attentes des usagers regroupés autour de l’association « CIRCULE ».
Les élus du Conseil municipal réunis en séance le …………………………………… exigent
· Que soient intégrées dans le travail en cours des mesures concrètes pour l’amélioration des conditions de transport sur la ligne C en termes de régularité et de fréquence
· Que le futur schéma d’aménagement des transports en Ile-de-France ne conduise pas au final à un allongement des temps de trajet pour les usagers mais au contraire intègre le nécessaire développement du réseau.
· Qu’une concertation soit rapidement mise en place avec l’ensemble des parties concernées.

